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OBJECTIFS : 
� Définir le rôle et les missions 

des membres du CHSCT 
� Développer leur aptitude à 

déceler et mesurer les risques, 
leur donner le réflexe et la 
capacité à analyser les 
conditions de travail et à 
proposer les améliorations 
nécessaires 

� Initier les participants aux 
méthodes et procédés à mettre 
en œuvre dans leur secteur 
d'activité pour prévenir les 
risques professionnels et 
améliorer les conditions de 
travail 

 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
� Un entretien préalable au 

déroulement de la formation est 
pratiqué entre notre formateur 
et le DRH de l'entreprise afin 
de construire et affiner un 
programme en fonction des 
besoins exprimés et le contenu 
général proposé 

 
PERSONNES CONCERNEES : 
� Cette formation s'adresse aux 

membres des Comités 
d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail des 
entreprises de moins de 300 
personnes 

 
MODALITES PRATIQUES : 
� Durée : 3 jours pour les 

entreprises < à 300 personnes 
et 5 jours pour les entreprises > 
à 300 personnes 

� Tarif : Intra : nous consulter  

PROGRAMME : 
 

� Reformulation du CHS : 
• Fixer les repères, réfléchir sur les 

missions, les moyens, les acteurs 
 

� Le contexte d'intervention du CHS : 
• Prendre conscience et comprendre le 

milieu dans lequel évolue le CHS 
 

� CHS et législation : 
• Appréhender le cadre réglementaire et 

connaître les responsabilités des acteurs. 
• Droits et obligations réglementaires du 

CHS 
 

� La législation au quotidien : 
• Savoir exploiter les textes au quotidien 
• Comprendre la structure et la hiérarchie 

des textes 
• Savoir utiliser les supports tel que le code 

du travail 
 

� CHS et professionnalisme : 
• Faire acquérir une méthode de travail et 

un esprit d'analyse pour une réflexion sur 
l'organisation propre du CHS mais 
également pour une réflexion sur les 
actions menées vis à vis des salariés 

 
� Mieux comprendre le champ de la prévention : 

• Redécouvrir le langage de la prévention. 
• Comprendre le mécanisme des risques et 

de la démarche de prévention 
 

� Des chantiers d'amélioration pour le CHS : 
• Dans le cadre des missions du CHS, 

comprendre et agir dans la démarche de 
prévention et d'évaluation des risques 

• S'impliquer sur des actions concrètes de 
terrain 

 


